
  
 

 

 

 

Rapport pour la réunion du 17 décembre 2025 
 

ORDRE DU JOUR : 
Adoption du procès-verbal de la réunion 16 septembre 2025, (transmis avec le rapport), 

 

Administration générale : 

 

• Personnel : Service civique à compter de janvier 2026, 

• Personnel : suppression du poste d’adjoint administratif de 1ère classe au 1er janvier 2026 et modification du tableau des effectifs 

(délibération), 

• Personnel : suppression du poste de rédacteur au 1er janvier 2026 et modification du tableau des effectifs (délibération), 

• Personnel : autorisation de signature convention « retraite CNRACL » (délibération), 

• Personnel : Prévoyance santé collective : revalorisation de la participation employeur au 1er janvier 2026 dans le cadre de contrats 

labellisés (délibération) 

 

Mission commune – SAGE : 

 

• Demande de subventions pour l’animation du SAGE Dropt année 2026 (délibération), 

• Demande de subventions pour l’animation OUGC année 2026 : 0.5 ETP (délibération), 

• Point sur les actions agricoles 2024/2025 et 2026 : extrait PV OUGC du 24/11/2025, 

• Information sur les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) du bassin versant du Dropt 

• Point sur la stratégie agricole du Dropt avec les aides de l’AAP Plan Végétal Environnement (délibération) 

Mission optionnelle 1 - Aménagement du bassin versant du Dropt, 

 

• Demande de subventions 2026 : Poste d’animatrice Natura 2000 et PAEC NA_DRTN, 0.35 ETP Sites Natura 2000 « Réseau 

hydrographique du Dropt» (délibération), 

• Bilan PAEC Natura 2000 secteur aval et amont, 

• Appels à Projets 2025 – campagne 2026- Projet Agro-Environnementaux et Climatiques (PAEC) en Nouvelle-Aquitaine – 

Programmation 2023 - 2027 – PAEC NA_DRTN « Sites Natura 2000 « Réseau hydrographique du Dropt » et « Grottes du Trou 

Noir » (délibération) 

• Appels à projets 2025 – Campagne 2026-Programmation 2023 – 2027 - PAEC NA DROP « Bassin versant du Dropt amont en 24 

et 47 » (délibération) 

• Poste de techniciens rivière : demande de subventions année 2026 à 1.65 ETP (délibération), 

• Demande d’aide pour l’entretien en régie – année 2026 (délibération), 

• Renouvellement de la DIG du PPG sur le Bassin versant du Dropt. 

 

 

Mission optionnelle 2 - Gestion réalimentation, 

 

• Bilan de la campagne 2025 : extrait du PV OUGC du 14/11/2025, 

• Demande de vidange et de curage du lac des Graoussettes et de son décanteur : arrêté du préfet, 

• Travaux de curage du décanteur du lac du Lescourroux et du décanteur du lac des Graoussettes (délibération), 

• Entretien lacs : lancement de l’appel d’offre campagne 2026 (délibération), 

• Suivi du contrat DSP : RAD 2024 (délibération), 

• Point sur les travaux au lac du Lescourroux 

• Incendie du moulin de Coutalous, 

Syndicat Mixte Ouvert 
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• Choix du prestataire de service pour la base nautique du lac du Lescourroux année 2026 (délibération), 

• Suivi du contrat DSP : Indexation du tarif 2026,  

• Information sur l’état de remplissage des lacs, 

• Restitution de l’étude de réinstrumentalisation du lac du Lescourroux, 

• OUGC : simulation redevance 2025/2026 (délibération), 

 

Mission optionnelle 3 – Réalisation des ouvrages de réalimentation et des ouvrages de gestion quantitative, 

 

• Demande de la fédération de pêche 47 : empoissonnement du lac de la Ganne (délibération) 

• Point sur la signature des actes notariés de la rehausse due la Ganne 

• Point sur le projet de remplissage hivernal du lac des Graoussettes depuis le Dropt 

 

Questions diverses : 

• Babyski 2026 : Demande d’organisation des animations 2026 sur le lac du Lescourroux, la Ganne (délibération), 

• Avis des Fédérations de pêche de la Dordogne et Lot et Garonne sur la fréquence des concours de pêche sur le lac du 

Lescourroux, 

 

Administration Générale 

 

• Personnel : service civique à compter de janvier 2026 
Monsieur le président informe l’assemblée que la candidature d’un service civique a été retenue pour exercer une 

mission de « soutien et appui technique pour la mise en œuvre du SAGE Dropt ». La mission commence le 6 janvier 2025 

pour une durée de 8 mois. 

 

• Personnel : suppression du poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe au 1er janvier 2026 

et modification du tableau des effectifs (délibération), 
Monsieur le président expose à l’assemblée que le poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe a fait l’objet 

d’une demande de suppression au CST du 17 juin 2025. Celui-ci a donné un avis favorable en raison de l’avancement de 

grade de l’agent. 

Il propose de supprimer le poste et de modifier le tableau des emplois. 

 

Proposition : 

- Adopter la proposition du président, 

- Adopter le tableau des emplois ci-dessous, 

- Abroger la délibération n° DE_2024_041 du 19 décembre 2024. 

 

 

TITULAIRES  

 

Filière - Grade Catégories Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

pourvus 

Dont temps 

non complet 

nombre            

d'heures 
hebdo 

FILIERE ADMINISTRATIVE  

Rédacteur principal   1ère classe B 1 1 0 35 

Rédacteur à compter du 01/01/2025 B 1 1 1 8 

Adjoint administratif          contractuel C 1 0 0 8 

TOTAL  3 2 1  

FILIERE TECHNIQUE  

Ingénieur principal à compter du 
01/07/2023 

A 1 1 0 35 

Technicien principal de 

2ème classe 

B 1 1 0 35 

Animateur à compter du 09/06/2022 B 1 1 0 35 

Technicien territorial B 1 0  0  35 

Technicien contractuel B 1 1 0 35 
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Agent de maîtrise à compter du 
01/09/2023 

C 1 1 0 35 

TOTAL au 01/01/2026  6 5 0  

 

 

• Personnel : suppression du poste de rédacteur au 1er janvier 2026 et modification du tableau des 

effectifs (délibération), 
 

Monsieur le président expose à l’assemblée que le poste de rédacteur créé par délibération n° DE_2024_041 pour 8 

h, n’est plus pourvu. 

Il propose de le supprimer, le poste n’étant plus pourvu suite à la démission de l’agent. 

La démarche à réaliser est de réaliser auprès du Centre de Gestion une saisine du CST pour demander la suppression 

de ce poste. 

La demande de saisine a été déposée le 27 octobre 2025. 

 

Proposition : 

- Décider de la suppression du poste de rédacteur suite à la démission de l’agent, 

- Autoriser le président à réaliser la saisine auprès du CDG 47 pour avis. 
 

 

• Personnel : autorisation de signature convention « retraite CNRACL » (délibération), 

 

Vu l’article L 452-40 du Code Général de la Fonction Publique, 

Vu l’article L 452-41 du Code Général de la Fonction Publique, 

 

Exposé : 

Le Président rappelle à l'assemblée que notre collectivité adhère depuis plusieurs années à la convention « Retraite 

CNRACL » proposée par le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne (CDG 47). 

La convention « Retraite » pour la période 2020-2022, renouvelée par tacite reconduction pour la période 2023-2025 

arrivant à échéance le 31 décembre 2025, il nous est proposé de signer une nouvelle convention pour la période 2026-

2028. 

Cette nouvelle convention prendra effet au 1er janvier 2026 pour 3 ans, renouvelable tacitement une fois pour la 

même durée et consistera en : 

- L’information et la formation au titre des trois fonds : CNRACL, IRCANTEC et RAPFP ;  

- L’information de vos agents en activité sur leurs droits à la retraite ; 

- L’étude relative aux départs à la retraite avec estimation des pensions CNRACL ;  

- L’intervention et l’assistance sur les dossiers relatifs à la CNRACL : immatriculation, affiliation, régularisation, 

validation de services, rétablissement, liquidation de pension (y compris d’invalidité ou de réversion) ; 

- Le droit à l’information : Relevés Individuels de Situation et Estimations Indicatives Globales.  

 

Pour la bonne exécution de ces missions, le CDG 47 demande à la collectivité une contribution financière globale et 

forfaitaire dont le montant est fonction du nombre d'agents de droit public. Pour notre collectivité, cette participation 

annuelle s'élève à 275 € par an. 

Proposition : 

Concernant cette convention « Retraite CNRACL », l'organe délibérant : 

- Décider d'adhérer à la convention « Retraite CNRACL » mise en œuvre par le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de Lot-et-Garonne, à compter du 1er janvier 2026 ; 

- Autoriser le Président à effectuer tout acte en conséquence. 
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• Personnel : Prévoyance santé collective : revalorisation de la participation employeur au 1er janvier 

2026 dans le cadre de contrats labellisés (délibération), 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 827-1 à L. 827-12 et l’article L.827-7 prévoyant 

que les Centres de Gestion concluent des conventions de participation au titre de la protection sociale pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif au nouveau dispositif de participation des employeurs locaux à 

la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

 

Vu l’Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents publics territoriaux du 11 juillet 2023,  

 

Vu l’accord collectif local valide signé majoritairement par les membres du comité de pilotage et de suivi paritaire du 

CDG 47 le 17 janvier 2024, en matière de prévoyance, 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 novembre 2024, relatif au choix de la labellisation et au montant 

de participation versé aux agents pour le risque Prévoyance ; 

 

Le Président expose :  

 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 redéfinissent la participation 

des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents.  

 

Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025 pour le risque Prévoyance pour un montant qui ne pourra 

pas être inférieur à 7 €, par agent et par mois, dans la limite des dépenses engagées par l’agent. 

Au vu du décret, et en l’absence de transposition normative de l’accord collectif national du 11 juillet 2023, les 

employeurs publics ont le choix de retenir trois modalités potentielles de participation : 

La convention de participation proposée par le CDG 47 ; 

Une convention de participation mise en place directement par l’employeur ; La labellisation. 

 

En parallèle, l’article L.827-7 du CGFP confie aux centres de gestion une nouvelle mission obligatoire, à savoir 

conclure, pour le compte des collectivités territoriales de son ressort et leurs établissements publics, des conventions de 

participation couvrant les risques prévoyance et santé. 

 

Le CDG 47 a donc lancé le 28 mars 2024 une procédure de mise en concurrence mutualisée afin de conclure une 

convention de participation pour le risque prévoyance au profit des collectivités et établissement publics du département 

l’ayant sollicité. 

 

A l’issue de cette procédure, le CDG 47 a souscrit une convention de participation pour le risque Prévoyance, auprès 

du groupement RELYENS / MNT pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2025. 

 

Le Président rappelle que les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette convention par délibération 

de leur assemblée délibérante, après consultation du Comité Social Territorial et que l’employeur doit également définir le 

montant de participation financière accordée aux agents qui choisiraient d’adhérer au contrat proposé par RELYENS / MNT 

en application de la convention de participation signée avec le CDG 47. 

L’autorité territoriale précise que l’adhésion des agents à cette convention de participation n’est pas obligatoire ; que 

chacun décide d’y adhérer volontairement et de choisir son niveau de garantie mais que seuls les agents adhérents à cette 

convention seront éligibles à la participation de l’employeur. 

 

L’autorité territoriale propose de ne pas adhérer à la convention de participation du CDG 47 et de retenir les modalités 

de participation suivantes la labellisation. 

 

L’autorité territoriale propose de définir un montant de participation employeur à la prévoyance à minima de 7 

€/agent/mois. 
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Proposition :  

- Ne pas adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance conclue entre le CDG 47 et 

RELYENS / MNT et de retenir les modalités de participation suivantes la labellisation, 

 

- Prendre acte des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire des agents 

territoriaux et de verser à minima une participation financière de 7 € bruts par agent et par mois pour un 

ETP (participation sera proratisée par rapport au temps de travail), aux fonctionnaires stagiaires et 

titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité, ayant souscrit à un contrat 

labellisé à compter du 1er janvier 2025, 

 

- Participer financièrement auprès de l’agent (la mention doit figurer sur le bulletin de salaire), à hauteur 

de 25 € par agent, par mois et pour un ETP (proratisé au temps de travail pour les temps non complet ou 

partiel), 

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à verser la participation employeur retenue à tous les agents 

qui remettront une attestation d’assurance justifiant de la souscription à un contrat labellisé et de réaliser 

toute démarche et signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette procédure de participation 

labellisée, 

 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

 

 

 

SAGE (mission commune) 

 

 

• Demande de subventions pour l’animation du SAGE Dropt année 2026 (délibération), 

 

Proposition : solliciter, pour l’exercice 2026, l’aide financière de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, et de l’Etat pour 

les frais d’animation du SAGE Dropt et de l’animation agricole selon le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

Animation SAGE + secrétariat (1.057 ETP) 

 

Dépenses de fonctionnement      108 995.00 €  

Recettes de fonctionnement 

Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (80 %)   87 196.00 €  

Autofinancement (20 %)      21 799.00 € 

 

Animation Agricole (0.5 ETP) 

 

Dépenses de fonctionnement      33 175.00 €  

Recettes de fonctionnement 

Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (70 %)   23 222.50 € 

Subvention de l’Etat (10%)        3 317.50 € 

Autofinancement (20 %)        6 635.00 € 

 

Animation SAGE+secrétariat (1.057 ETP) et Agricole (0.5 ETP) 

 

Dépenses de fonctionnement      142 170.00 €  

Recettes de fonctionnement 

Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (77.67 %)   110 418.50 € 

Subvention de l’Etat (2.33 %)           3 317.50 € 

Autofinancement (20 %)         28 434.00 € 

 

Participation pour le poste pour la mission commune SAGE 2026 (Animation SAGE et animation agricole) 

 

Agence de l'Eau 77.67 % 110 418.50  

Etat 2.33 % 3317.50  

CD Dordogne 10 % 25.30 % 2.53 % 
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CD Gironde 34.90 % 3.49 % 

CD Lot et Garonne 39.80 % 3.98 % 

SM Dropt Amont 
10 % 

28.30 % 2.83 % 

SM Dropt Aval 71.70 % 7.17 % 

  

 

• Demande de subventions pour l’animation OUGC année 2026 : 0.5 ETP (délibération), 

 

Proposition : solliciter, pour l’exercice 2026, l’aide financière de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et de l’Etat pour 

les frais d’animation de l’OUGC selon le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

Animation OUGC (0.5 ETP) 

 

Dépenses de fonctionnement      31 539.00 €  

Recettes de fonctionnement 

Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (70 %)   22 077.30 € 

Subvention de l’Etat (10 %)        3 153.90 € 

Syndicat Mixte du Dropt amont (5.66 %)      1 785.10 € 

Syndicat Mixte du Dropt aval (14.34 %)      4 522.70 € 

 

• Point sur les actions agricoles 2024/2025 et 2026 : extrait PV OUGC du 24/11/2025 
 

M. Jarleton présenta les actions agricoles menées par Epidropt et les Syndicats mixtes du Dropt amont et 

du Dropt aval, à savoir, la mise à disposition de sondes capacitives, la densification du réseau de sondes météo 

connectées Sencrop, les plantations de haies, la fourniture de couverts végétaux, les animations et 

expérimentations autour des couverts végétaux, l’étude des surfaces irriguées réalisée par l’ACMG, l’installation 

de nouvelles stations de suivi du niveau d’eau (sur les communes de Miramont de Guyenne, le Puy), le 

programme de la stratégie agricole, …  

 

Une aide de l’Agence de l’Eau de 50 % pour l’achat de matériel pour le pilotage de l’irrigation est 

proposée par le biais du syndicat. M. Larrieu fait remarquer que les conditions de financements de l’Agence de 

l’Eau sont pour le moment peu claires, et que les retours des irrigants sont pour le moment mitigés. Il est précisé 

que les agriculteurs n’auront pas d’obligation de résultats s’ils bénéficient de cette subvention. 

 

Le dispositif de mise à disposition des 20 sondes capacitives a très bien fonctionné pour la campagne 

2025. Certains agriculteurs ont fait part qu’ils ont supprimé à minima un tour d’eau.  

L’ensemble des irrigants du bassin versant du Dropt ont bénéficié de cet outil avec l’accès aux données 

(avec un identifiant et mot de passe) des 20 agriculteurs ayant bénéficiés du dispositif en 2025. 

En 2026, 20 autres agriculteurs bénéficieront du dispositif. 
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• Information sur les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) du bassin versant du 

Dropt 

Epidropt a porté la candidature de son bassin versant pour l’ouverture de cet outil à destination des 

agriculteurs du territoire et la vallée du Dropt fait partie des 33 territoires retenus sur le bassin Adour Garonne. 

Le syndicat coordonne l’animation des PSE sur le territoire et accompagne les agriculteurs volontaires 

dans leur engagement. 

Ainsi, près de 90 personnes étaient réunies pour assister à une présentation de ces PSE, portés et financés 

par Agence de l’eau Adour-Garonne. 

 

Leurs PSE ont été montés avec l’entreprise associative Solagro, qui présenta le dispositif dans le détail 

aux agriculteurs présents. 

Ainsi, durant cette réunion, les critères d’éligibilité, les 3 indicateurs évalués, les engagements à respecter, 

le déroulement du contrat PSE, le calcul de la rémunération ont pu être évoqués et les intervenants ont pu 

répondre aux questions qui se posaient aux agriculteurs. 

Pour accompagner les agriculteurs dans le montage de leurs dossiers PSE, la Chambre d’Agriculture de 

la Gironde, la Chambre d’agriculture de Dordogne, Bio Nouvelle-Aquitaine (Agrobio 47 et Agrobio Gironde), 

la Fdsea Lot-et-Garonne et le Cerfrance Dordogne participeront. 

Tandis que les structures Prom’Haies en Nouvelle-Aquitaine, Anne Reutin Conseil, Gaïa Care Consulting 

et Bio Nouvelle Aquitaine (Agrobio 33 et 47) les accompagneront dans l’engagement volontaire dans le label 

haie ou dans des formations concernant la gestion des haies. 

Bota Terra et Epidropt accompagneront les agriculteurs dans la gestion de leurs zones humides s’ils en 

possèdent. 

https://www.facebook.com/AdourGaronne?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/33agriculture?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/33agriculture?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/chambagri24?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/bionouvelleaquitaine?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/Agrobio47?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/AgrobioGironde?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100064646053908&__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/PromHaies?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/gaiacareconsulting?__cft__%5b0%5d=AZX1cM2utiJ-LkXU2JfjnwbucIMMnELhNJ7IbmRKpb-Dso0KBauZX6J_DVVnd1-rKVI18pWQVmIa_Y5SW4x9UFlbFCjkXomxwlD3CtWcAxG0Y7O9MWE1_jwnoz0_YIWvICSZ4e4z2VC6uaoa8WXCxixkHSnTSDlvTz8u_X3WKT0vhy-ptaxmjWLyBpJpVpuf1RA&__tn__=-%5dK-R
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Au 01/12/2025, 35 tests d’éligibilité sont en cours ou réalisés :  

Le 28/11/2025 

En 33 : 3 

En 47 :13 

En 24 : 17 

 25 audits ont été demandés :  

• 14 éligibles dont 10 envoyés pour pré instruction à l’Agence 

• 3 non éligibles (IFT trop fort ou pression azote trop importante) 

• Point sur la stratégie agricole du Dropt avec les aides de l’AAP Plan Végétal Environnement 

(délibération) 

Ce dispositif (démarche territoriale) ouvre le territoire à des aides tel que l’AAP Plan Végétal 

Environnement car il est reconnu en tant que démarche territoriale « zonage à enjeu eau ». 

 

Nous sommes sollicités par les chambres d’agriculture et/ou agriculteurs pour signer l’attestation. 
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Proposition : 

 

- Approuve que le territoire du Dropt soit reconnu en tant que démarche territoriale « zonage à enjeu eau », 

- Autorise le président à signer l’attestation PTGE afin que les agriculteurs puissent bénéficier de ce dispositif 
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Aménagement du bassin versant du Dropt (mission optionnelle 1) 

 

 

• Demande de subventions 2026 : Poste d’animatrice Natura 2000 et PAEC NA_DRTN, 0.35 ETP  

Sites Natura 2000 « Réseau hydrographique du Dropt» (délibération) 

 

Proposition : solliciter, pour l’exercice 2026, l’aide financière du Feader pour les frais de postes de l’animatrice 

Natura 2000 à 0.35 ETP  (+ 3 h de secrétariat soit 156 h ou 0.086 ETP) selon le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

Dépenses de fonctionnement      29 426.00 € 

 

Recettes 

Subvention FEADER (80 %)       16 341.00 € (plafonné à 55.53 %) 

Autofinancement syndicat mixte (44.47 %)     13 085.00 € 

 

 

• Bilan PAEC Natura 2000 secteur aval et amont 

 

PAEC Natura 2000 secteur aval 

 

En 3 ans (2023-2025), les remontées financières pour cette mission ont été de 518 027 €uros soit 

172675 euros en moyenne chaque année pour les agriculteurs de notre territoire. 
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PAEC secteur amont 

 

En 3 ans (2023-2025), les remontées financières pour cette mission ont été de 255 083 euros soit 

85027 euros en moyenne chaque année pour les agriculteurs de notre territoire. 

 

Dans le tableau suivant 2025, en jaune, des exploitations ayant fait remonter leur volonté de se 

désengager des MAEC dans l’objectif de pouvoir bénéficier des Paiements pour Services 

Environnementaux. 

Deux dossiers ont également été annulés. 

 

 

Légende des codes des mesures engagées : 

• ESP2 : protection des espèces de niveau de 2 (retard de fauche après le 10 juin), 

• ESP3 : protection des espèces de niveau 3 (retard de fauche après le 20 juin), 
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• ESP4 : protection des espèces de niveau 4 (retard de fauche après le 30 juin), 

• MHU2 : préservation des milieux humides – amélioration de la gestion par le pâturage, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel des liens utiles : 

- Site internet d’Epidropt, rubrique « Outils de gestion »; « PAEC » ; « Présentation »        

https://epidropt.fr/les-outils-de-gestion-paec-presentation/ 

- Site internet d’Epidropt, rubrique « Outils de gestion » ; PAEC » ; « Les MAEC du secteur 

amont » https://epidropt.fr/les-outils-de-gestion-paec-les-maec-du-secteur-amont/ 

 

- Appels à Projets 2025 –campagne 2026- Projet Agro-Environnementaux et Climatiques (PAEC) 

en Nouvelle-Aquitaine – Programmation 2023-2027 – PAEC NA_DRTN « Sites Natura 2000 

« Réseau hydrographique du Dropt » et « Grottes du Trou Noir » (délibération) 

Dans la continuité de l’Appel à projet 2024, le Syndicat Mixte Epidropt, a répondu à l’Appel à projets 

Projets Agro-Environnementaux et Climatiques en Nouvelle-Aquitaine pour le PAEC NA_DRTN Sites 

Natura 2000 « Réseau hydrographique du Dropt » et « Grottes du Trou Noir ». 

Les modalités d’animation restent inchangées pour cette année 2026, 

- Conformément aux directives de la DRAAF, le Syndicat Mixte Epidropt s’est associé à la Chambre 

d’agriculture de Gironde afin d’intégrer le périmètre du site Natura 2000 des « Grottes du Trou Noir » au 

PAEC historique « Réseau hydrographique du Dropt ». 

Bilan de la contractualisation de MAEC sur le PAEC NA DROP en 2025 

https://epidropt.fr/les-outils-de-gestion-paec-presentation/
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Le partenariat entre Epidropt et la Chambre d’agriculture de Gironde sera régi par une 

convention de  partenariat. 

L’animation sera menée comme décrite ci-après : 

o  Epidropt est opérateur du PAEC, 

o  Epidropt est animateur du PAEC du secteur Dropt aval (cf. carte suivante), 

o  La Chambre d’agriculture de Gironde est animatrice du PAEC uniquement sur le secteur Trou 

Noir (cf. carte suivante). 

La Chambre d’Agriculture de Gironde et Epidropt seront indépendants dans leur demande de 

financement pour l’animation des MAEC. Pour Epidropt, le financement de l’animation du PAEC sera 

réalisé via la demande de subventions d’animation du site Natura 2000. 

 

- Le périmètre et les secteurs d’intervention des 2 structures sont décrits sur la carte ci-dessous. Il est 

identique à celui de l’année précédente.  

Pour répondre aux enjeux des DOCOB des sites Natura 2000 concernés, le périmètre du PAEC 

proposé intègre : 

o  Les sites Natura 2000 « Réseau hydrographique du Dropt » et « Grottes du Trou Noir », 

o  L’ensemble des ilots PAC présents dans une bande tampon de 200 m autour du site Natura 2000 « 

Réseau hydrographique du Dropt ». Ceci est dans la continuité des PAEC ouverts depuis 2017 (méthode 

validée par la DDTM 33 en 2017), 

o  L’ensemble des ilots PAC présents dans une bande tampon de 500 m autour du site Natura 2000 

«Grottes du Trou noir». 

 
- Carte du périmètre du PAEC proposé : 

-  

Les MAEC proposées dans l’Appel à projets sont présentées dans le tableau suivant avec un montant total 

199 892 euros. 

Une actualisation de la demande a été réalisée :  
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Proposition : 

 Valider la réponse à l’Appel à projets 2025 campagne 2026 pour le PAEC NA_DRTN 

« Sites Natura 2000 Réseau hydrographique du Dropt et Grottes du Trou Noir», 
 Valider le périmètre proposé dans la réponse à l’AAP, 
 Valider le portage de l’animation des MAEC en dehors du périmètre du site Natura 2000, 

 Valider le rôle d’opérateur et d’animateur pour Epidropt (cf. carte ci-dessus) dans le 

cadre de cet   Appel à projet, 
 Valider le rôle d’animateur pour la Chambre d’Agriculture de la Gironde uniquement pour le 

périmètre de la grotte du Trou Noir dans le cadre de cet Appel à projet, 
 D'autoriser le Président à signer l’ensemble des documents en relation avec cet Appel à projets. 

 

✓ Appels à projets 2025 – Campagne 2026-Programmation 2023 – 2027 - PAEC NA DROP 

« Bassin versant du Dropt amont en 24 et 47 » (délibération) 

Dans la continuité du travail entamé en 2025, le Syndicat Mixte Epidropt, a répondu à l’Appel à projets 

2025 Projets Agro-Environnementaux et Climatiques en Nouvelle-Aquitaine pour le bassin versant du Dropt 

amont. 

 

Les modalités d’animation restent inchangées par rapport à celle établie l’année dernière :  

 

- Le Syndicat Mixte Epidropt s’est associé à la Chambre d’agriculture de Dordogne pour la réponse 

à cet  Appel à Projet. 

- Le partenariat entre Epidropt et la Chambre d’agriculture de Dordogne sera régi par une 

convention de partenariat pendant 5 ans. 

- L’animation sera menée comme décrit ci-après : 

o Epidropt est opérateur du PAEC, 

o Epidropt est animateur du PAEC pour le département du Lot et Garonne (Bassin versant 

du    Dropt), celle-ci sera gratuite en 47 malgré l’absence de subventions en 2025, 

o La Chambre d’agriculture de Dordogne est animatrice du PAEC sur le département de la 

Dordogne (Bassin versant du Dropt) mais celle-ci sera payante en 2026 pour les 

agriculteurs ayant contractualisés. 

 

Les structures animatrices sont en charge de l’accompagnement individuel des agriculteurs pour la 

mise en        place de MAEC.  

 

Le périmètre soumis à l’AAP et les secteurs d’intervention des 2 structures sont décrits sur la carte ci-

dessous. Il est inchangé depuis 2024. 
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Carte du périmètre du PAEC proposé : 

Les MAEC proposées dans l’Appel à projets 2025 pour l’ouverture des mesures en 2026 sont les suivantes : 

• Les mesures « préservations de milieux humides » visent notamment des 

ajustements de la pression de pâturage sur prairies humides. 

• Les mesures « Protection des espèces » visent des mises en défens de prairies ou 

des retards de fauche (de 25, 35 et 45 jours). La date de fauche moyenne est 

évaluée au 15 mai sur le PAEC. 
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Proposition : 

 Valider la réponse à l’Appel à projets 2025 campagne 2026 pour le PAEC NA_DROP « Bassin 

versant du Dropt en 24 et 47 », 

 Valider le périmètre proposé dans la réponse à l’AAP, 

 Valider le rôle d’opérateur et d’animateur pour Epidropt dans le cadre de cet Appel à projet, 

 Valider le rôle d’animateur pour la Chambre d’agriculture de Dordogne dans le cadre de cet Appel à 

projet, 

 Désigner les structures animatrices, Epidropt et la Chambre d’agriculture de Dordogne, comme en 

charge de l’accompagnement individuel des agriculteurs pour la mise en place de MAEC, 

 Autoriser le Président à signer l’ensemble des documents en relation avec cet Appel à projets. 

 

• Poste de techniciens rivière : demande de subventions année 2026 à 1.65 ETP (délibération), 

 

 

Agence de l'Eau  70 % 
 

Taux 

CD Gironde 
10% 

57.91 % 5.79 % 

CD Lot et Garonne 42.09 % 4.21 % 

SM Dropt Amont 
20.00 % 

27.00 % 5,40 % 

SM Dropt Aval 73.00 % 14.60 % 

 

Proposition : solliciter, pour l’exercice 2026, l’aide financière de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et des 

départements de Dordogne, de Gironde et de Lot et Garonne pour les frais des postes de technicien de rivière et zones 

humides 1.65 ETP (+ 8 h de secrétariat) selon le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

Dépenses de fonctionnement       115 003.00 €  

Recettes 

Subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (70 %)        80 502.10 € 

Subvention du Département de la Gironde (5.79 %)          6 658.67 €  

Subvention du Département de Lot et Garonne (4.21 %)          4 841.63 €  

Autofinancement Syndicat Mixte du Dropt aval (14.60 %)       16 790.44 € 

Autofinancement Syndicat Mixte du Dropt amont (5.40 %)        6 210.16 € 
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- Demande d’aide pour l’entretien en régie – année 2026 (délibération) 

 
Les travaux d’entretien de la ripisylve (débroussaillage, arrosage, suivi des plants, plantation de boutures,…) et des 

vannes ainsi que la gestion coordonnée des vannes sont effectués en régie. 

 

Il indique que 0.71 ETP (soit 25 h/35 h) (équivalent temps plein) du temps de travail de l’agent de maitrise est affecté 

à ces tâches. 

 

Le Président propose de solliciter l’aide auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et du Conseil Départemental 

de la Gironde selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses :                                                                50 711.00 € 

 

Recettes : 

Agence de l’Eau (50 %)                                     25 355.50 € 

Département de la Gironde (10 %)                         5 071.10 € 

Autofinancement (40 %)                                   20 284.40 € 

 

Proposition : 
- Demander l’attribution d’une aide à l’Agence de l’Eau Adour Garonne et au Département de la Gironde pour les 

dépenses réalisées pour l’entretien en régie – année 2026 ; 

- Autoriser le Président à signer tout document à intervenir dans ce dossier. 

 

• Renouvellement de la DIG du PPG sur le Bassin versant du Dropt  

Le dossier de déclaration d’intérêt général nécessitant une autorisation au titre du code de l’Environnement (Loi sur 

l’eau) a été déposé le 14 octobre 2025 et a fait l’objet d’un accusé de réception daté du 17/10/2025. 

La DIG du PPG Dourdenne est valable jusqu'au 08/10/2026 pour le bassin versant de la Dourdenne. Un dossier de 

déclaration au titre de la loi WARSMANN sera déposé auprès des services de la DDT 47 avant le 17/10/2026, pour une 

durée de validité de 5 ans.  

À l’issue de la validité de la DIG du bassin versant Dropt, lors de la révision du PPG Dropt, la DIG Dourdenne sera 

intégrée afin de constituer une seule DIG couvrant l’ensemble du bassin versant du Dropt. 

 

 

Gestion de la réalimentation (mission optionnelle 2) 

 

• Bilan de la campagne 2025 : extrait du PV OUGC du 14/11/2025 
 

Mme Pauthier rappelle le fonctionnement global de la réalimentation des cours d’eau à partir des retenues de stockage.  

 

Ensuite, le contexte climatique de l’année 2025 fut présentée. Il est expliqué que l’été 2025 a été marqué par des 

périodes longues de chaleur, le hissant à la troisième place des étés les plus chauds connus en France depuis 1990. 

 

Le contexte pluviométrique est de même exposé. La présentation des écarts à la normale (1991-2020) des données 

pluviométriques acquises depuis la station d’Agen montre un mois de mai excédentaire. Ce constat est moins perceptible 

sur la station de Bergerac dont l’écart à la normale est légèrement inférieur à la moyenne interannuelle. Pour autant, le bilan 

pluviométrique du reste de la saison estivale est marqué par une tendance déficitaire. Il est également spécifié que cette 

campagne 2025 s’est accompagnée d’une sécheresse record des sols.  

 

L’année précédente avait été marquée par un bon remplissage hivernal et une faible sollicitation de la ressource stockée 

en raison d’un contexte climatique humide, avec des excédents pluviométriques importants. L’ensemble des retenues ont 

bénéficié d’un remplissage complet avant le démarrage de la campagne de réalimentation 2025, débutée autour du 20 juin.  

 

L’ensemble des retenues ont été sollicitées de manière constante durant cette campagne sans incidents majeurs et 

atteignent un taux de remplissage global de 38 % en fin de campagne. 

 

Par la suite Mme Pauthier retrace les différents évènements marquants des campagnes de réalimentation du Dropt 

amont, du Dropt aval et de la Dourdenne. 
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La campagne de réalimentation commence avec des lâchers pour le Dropt amont, à partir du 20 juin. Le déstockage fut 

constant et soutenu jusqu’au 1er septembre.  

M. Jarleton précise que le début de campagne a été marqué par une lachure plus importante, en raison de manœuvres 

de vannes en amont du Moulin de Cousin et d’une mauvaise fermeture des vannes de ce même moulin. En effet, les vannes 

du moulin de Cousin étaient vétustes et ne pouvaient pas être fermées complètement, laissant passer un débit au niveau de 

l’ouvrage et baissant la ligne d’eau habituelle en amont. Restant sans nouvelle du propriétaire de l’ouvrage après de 

nombreuses relances, un travail conjoint avec les services de l’Etat fut mené et une mise en demeure fut envoyée par les 

services de l’Etat. A la suite, le propriétaire fit le nécessaire pour réparer les vannes qui sont de nouveau fonctionnelles. La 

situation est revenue à la normale durant le reste de la campagne et le propriétaire riverain en amont du moulin de Cousin, 

qui a manœuvré ses vannes afin de retrouver une hauteur d’eau « habituelle », a été informé de la perturbation engendrée 

par ces manœuvres et de l’obligation du délégataire d’assurer un débit et non pas une hauteur d’eau.  

 

Par la suite, Mme Pauthier explique que les lâchers d’eau sur le Dropt amont ont continué avec des lâchers ponctuels 

du lac du Brayssou pour soutenir l’étiage du Dropt. 

 

La campagne de réalimentation 2025 du Dropt Aval est ensuite abordée. Globalement, la campagne fut également 

rythmée par un déstockage constant et soutenu. Les travaux de rétablissement de la continuité écologique au moulin de 

Bagas ont modifié la ligne d’eau à la station de mesure de Loubens durant le mois de juin et entre le 22 septembre et le 31 

octobre. La réalimentation débuta le 20 juin et se termina le 28 aout. La retenue du Lescourroux participa ensuite au soutien 

du débit automnal jusqu’au 31 octobre.  

 

Les travaux de construction de la passe à bassins successifs sont désormais terminés au moulin de Bagas. Le niveau d’eau 

devrait remonter courant le 20/21 novembre 2025 

 

Aucun évènement perturbateur majeur ne fut rencontré lors de cette campagne de réalimentation sur le Dropt aval. 

 

Cependant, la problématique du démarrage de la réalimentation et de l’irrigation a ensuite été abordée par Monsieur 

Faresin. En effet, cette année, à la première vague de chaleur, l’irrigation débuta simultanément pour de nombreuses 

exploitations entrainant une légère tension du système. Il est rappelé qu’il est difficile de démarrer la réalimentation trop 

tôt, avec le risque de « gaspiller » de l’eau si les usagers ne la prélèvent pas. M. Fellet ajoute que les matériels d’irrigation 

ont également évolué et disposent de capacités plus importantes, notamment sur le secteur de Monségur (4 biefs concernés 

entre Dieulivol et le moulin de la Violette. 

 

Mme Pauthier ajoute que sur la résultante des débits à Loubens, cette tension sur les 4 biefs entre Dieulivol et la Violette 

n’a pas été visible. M. Jarleton ajoute qu’en effet, cette tension n’a duré que quelques jours. 

 

Figure 1 : Synthèse de la campagne de réalimentation du Dropt amont (Rives et Eaux du Sud-Ouest) 
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M. Laborde rappelle également qu’une application pour Android a été développée et diffusée par Rives et Eaux afin 

que les agriculteurs puissent prévenir du démarrage de leur irrigation. Cette application doit permettre à Rives et Eaux de 

mieux appréhender les besoins en eaux sur une période de 3 à 4 jours et de croiser avec les données des compteurs reçus 

toutes les 24 à 48 h. L’application est indispensable pour optimiser la gestion de la réalimentation et éviter ce type d’épisode. 

L’intégration des données est simple et rapide et permettrait d’obtenir une vraie optimisation de la gestion du système de 

réalimentation. 

M. Faresin souhaite maintenir une réunion de la commission locale dans le courant du mois de mai, afin d’avoir une 

vision de l’état des cultures et de pouvoir mieux anticiper la campagne d’irrigation. M. Fellet ajoute que cette année a été 

marquée par une surface importante de culture du maïs sur le secteur du Dropt girondin. 

 

M. Faresin demande également pour quelles raisons il est demandé aux irrigants de relever leurs compteurs alors que 

la majorité des compteurs sont équipés d’un système de télérelève. Il est expliqué par M. Laborde que le passage sur le 

réseau LoRa a fortement amélioré la couverture réseau des compteurs télécommunicants, mais que certains compteurs 

restent en dehors des zones couvertes par du réseau. Par conséquent, les exploitants ayant un compteur hors réseau doivent 

transmettre leur index pour l’ensemble de leurs compteurs.  

 

Ensuite, la synthèse de la campagne sur la Dourdenne est présentée à la commission. De même que pour le Dropt 

amont et le Dropt aval, la réalimentation débuta le 20 juin, le déstockage fut continu avec un niveau soutenu. 

 

Pour compléter la gestion des lâchers, M. Laborde a pris contact avec M. Jarleton et les élus référents comme M. Dezen sur 

le système Dourdenne afin de sonder les besoins et d’optimiser au mieux les lâchers. Certains sondages peuvent également 

être envoyés aux irrigants mais les retours sont généralement faibles.  

 

Ainsi, la campagne de réalimentation s’est clôturée le 21 aout 2025 sur la Dourdenne. 

 

M. Faresin souligne que si le projet de remplissage hivernal de la retenue des Graoussettes depuis le Dropt arrive à terme, 

il permettra de sécuriser le système Dourdenne et d’avoir plus de souplesse. 

 

Figure 2 : Synthèse de la campagne de réalimentation du Dropt aval 
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Figure 3 : Synthèse de la campagne de réalimentation sur la Dourdenne 

 

Le bilan global de la réalimentation est positif : aucun arrêté de restriction des usages n’a été pris, à la différence des 

autres systèmes en gestion par Rives et Eaux. Les indicateurs de débits calculés sur la période du 1er juin au 31 Octobre 

sont tous supérieurs à 100 % sur les stations du moulin neuf, du moulin de Périé et sur la station de Loubens. A noter que 

quelques jours de sous passement du DOC/DOE ont été enregistrés sur les points de contrôles de Moulin de Périé (12 jours) 

et de Loubens (15 jours) 

 

L’efficience des lâchers atteint un taux de 80% pour cette campagne. Il est expliqué que les étés secs permettent 

d’avoir une meilleure efficience sur les lâchers, limitant ainsi des lâchers avant des pluies plus ou moins prévisibles. 

 

Le bilan des souscriptions départementales est ensuite abordé. Quatre hectares sont disponibles sur la Dourdenne, le 

reste du volume sur le système Dropt est contractualisé dans sa totalité sur le reste du bassin versant. Les abandons de 

contrats ne sont pas encore connus (aucun abandon signalé à la date de la réunion), la date butoir étant fixée au 31 décembre 

2025.  

Durant cette campagne 2025, 62 % du quota fut utilisé sur le Dropt amont et sur le Lescourroux. Onze dépassements 

ont été recensés sur l’axe Dropt, représentant un volume de 90 542 m3. Pour la Dourdenne, c’est 81 % du quota qui fut 

utilisé, et 2 dépassements représentant un volume de 33 396 m3. 

 

Par la suite, Mme Pauthier 

présente à l’assemblée le détail des 

consommations. Il est commenté 

que les exploitants s’équipent de 

plus en plus avec des matériels 

performants, de manière à pouvoir 

se libérer du temps les weekends. 

Cet effet « weekend » est visible 

sur les courbes des graphiques 

présentées à la commission.  

Il est souligné de nouveau 

que le système Dourdenne est plus 

tendu que le système Dropt, ce 

pourquoi il est rappelé par les 

membres de Rives et Eaux du Sud-

Ouest que l’utilisation de 

l’application permettrait d’améliorer la résilience des lâchers du système Dourdenne 

 

A la suite d’un court rappel des règles d’attribution, les indicateurs de transmission sont abordés. Comme exprimé 

plus haut, le passage au réseau LoRa, qui est bien plus performant et robuste, permet au système Dropt/Dourdenne d’avoir 

un très bon retour de données. Il est souligné par M. Laborde que 5 ou 6 ASA du territoire ne disposent pas de compteurs 
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communicants en raison de différents problèmes techniques. De nouveaux compteurs sont en phase de test sur d’autres 

bassins versants et seront développés en vallée du Dropt lorsque les tests seront plus concluants.  

Lors d’une panne de compteurs, les usagers peuvent prendre contact avec Rives et Eaux du Sud-Ouest via l’adresse mail 

suivante : compteur@riveseteaux.fr. Les compteurs défectueux sont ensuite remplacés par des compteurs mécaniques 

télécommunicants. 

 

 

• Demande de vidange et de curage du lac des Graoussettes et de son décanteur : arrêté du préfet 

 
Monsieur le président informe l’assemblée que la demande de vidange et de curage du lac des Graoussettes et de 

son décanteur est autorisé par arrêté n° 47-2025-10-14-00012 du 14 octobre 2025 du préfet du Lot-et-Garonne. 

Les décanteurs du lac du Lescourroux et du lac des Graoussettes, et du lac des Graoussettes présentent un envasement 

important et qu’il est indispensable de se pencher sur un curage partiel. 

 

Pour cela, la demande de curage suivante a été effectuée auprès des services de l’Etat : 

- le décanteur du lac du Lescourroux pour un volume estimé à 42 000 m3 (cf. zonage en rouge) 

 
 

- le décanteur du lac des Graoussettes pour un volume estimé à 8 300 m3 (cf. zonage en rouge ci-dessous) 

 

mailto:compteur@riveseteaux.fr
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- le lac des Graoussettes pour un volume estimé à 40 700 m3 (cf. zonage en rouge ci-dessous) 

 

 
 

Une pêche de récupération des poissons sera effectuée sur l’ensemble des lacs. Les poissons désirables seront 

transférés dans le grand lac, et les autres seront évacués par la société d’équarrissage. 

 

Les curages partiels du décanteur du lac du Lescourroux et des Graoussettes pourront être envisagés à 

l’automne 2026 si les financements permettent de les curer. 
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• Travaux de curage du décanteur du lac du Lescourroux et du décanteur du lac des Graoussettes 

(délibération) 

 

Le Président rappelle les autorisations accordées pour le curage du décanteur du lac du Lescourroux, et de celui du 

lac des Graoussettes. 

 

Il indique que cet investissement pourrait être éligible par l’Agence de l’eau Adour Garonne à hauteur de 50% dans 

le cadre du nouveau modèle économique de financement du soutien d’étiage. 

 

L’évaluation du curage pour le décanteur du lac du Lescourroux pour un volume estimé de 40 700 m3 (avec la pêche 

de récupération des poissons et le transport des boues par le réseau routier et le régalage sur les terres agricoles) est estimée 

de l’ordre de 500 000.00 € HT 

 

Concernant le curage du décanteur du lac des Graoussettes, le montant des travaux de curage est estimé à 200 000 

€ HT pour un volume de 10 000 m3 environ (avec la pêche de récupération des poissons et le transport des boues par le 

chemin du lac et le régalage sur les terres agricoles) 

 

Il demande à l’assemblée l’autorisation pour lancer la consultation des entreprises 

 

Proposition : 

- Autoriser le président à inscrire cette dépense au budget prévisionnel 2026, 

- Autoriser le président à demander des subventions pour ce projet, 

- Approuver des Dossiers de Consultations des Entreprises (DCE), 

- Autoriser le président à lancer la consultation pour les travaux de curage du décanteur du lac du Lescourroux et 

du décanteur du lac des Graoussettes en 2026, 

- Autorisation signature d’un avenant jusqu’à 15 % maximum, 

- Autoriser le président à signer tous documents relatifs à la présente décision. 
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• Entretien lacs : lancement de l’appel d’offre campagne 2026 (délibération) 

 

Le Président rappelle l’entretien effectué sur le pourtour des retenues en 2025 : 

 

- deux passages dans l’année (suivant les besoins), un passage complet (pourtour et abords) et un passage simple 

(pourtour) ; 

- entretien autour des barrières et panneaux. 

 

L’évaluation de cet entretien est de l’ordre de 20 000.00 € HT.  

 

Il demande à l’assemblée l’autorisation pour lancer la consultation. 

 

Proposition : 
- Autoriser le président à lancer la consultation pour l’entretien des lacs pour la campagne 2026, 

- Autoriser le président à choisir l’entreprise la mieux disante dans la limite fixée par délibération n° 

DE_2023_041 du 28 juin 2023 portant sur les délégations attribuées au président en matière de marchés publics, 

- Autoriser le président à signer tous documents relatifs à la présente décision. 

 

• Suivi du contrat DSP : RAD 2024 (délibération), 

La réunion du 14/11/2025 a permis d’aborder les points suivants avec le délégataire : 
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Rep   e de  jo     de l’év c   e   de c  e e   e  oy ge d  co    e  
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M. Lesage est revenu sur les différentes remarques du RAD qui avaient été transmises par Epidropt lors de précédents 

échanges de mail. Le syndicat n’avait pas eu de retour écrit de la part de Rives et Eaux du Sud-Ouest. 

• Page 9 : 15.8 millions de m3, 

• Page 10 : Actualiser le volume de 1.97 Mm3 pour la Ganne, station de pompage Lescourroux, 

• Page 12 : 1.1.2.3 barrage des Graoussettes rajouter que celui-ci a une prise d'eau étagée, 

• Page 46 et 51 :  Revoir les tableaux des résultats de la qualité de l’eau pour que les données soient lisibles (tableau 

tronqué), 

• Page 51 : Aval barrage du Brayssou (année 2020 et non 2024), 

• Page 53 : graphique de la température eau aval Brayssou dans la légende, mais on est sur le Lescourroux et pas 

de point orange Brayssou sur le graphique uniquement, 

• Page 53 : restitution se fait via une des vannes à jet creux, 
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• Page 57 : graphique de la température eau aval Brayssou dans la légende, mais on est sur les Graoussettes et pas 

de point orange Brayssou sur le graphique. 

 
M. Fourcade confirme que ces remarques ont bien été prises en compte et corrigées sur le RAD, la version finale 

corrigée sera envoyée dans les meilleurs délais à Epidropt. 

 

• L’acquisition des données de suivi renforcé de la qualité de l’eau a été défaillant sur plusieurs mois en 2024 sur 4 

sondes, quelles sont les mesures prises pour éviter que cela se reproduise ? Comme expliqué plus tôt, les sondes 

américaines seront toutes changées pour des sondes françaises, plus fiables et plus robustes. 

  

• Fournir les relevés d'index des compteurs 2023 (uniquement consommation) 

 

• Fournir la liste Excel des compteurs année et caractéristiques (rappel), cela doit être mis en annexe. 

• Fournir le SIG à jour au format PDF et .shp,  

• Fournir au format Excel le fichier de suivi du programme de renouvellement concordant avec l’onglet GER du 

cahier financier du contrat, 

• Fournir l’inventaire des ouvrages et équipements au format Excel, 

• Fournir les rapports d'auscultation Ganne, Brayssou et Lescourroux pour la période 2020-2024. (relance DREAL 

et réponse de Mme Cussey en cours de rédaction)  

 

L’ensemble des documents demandés ont été envoyés à Epidropt, aux formats indiqués. 

 

• Le retard de réalisation du programme de renouvellement s’amplifie en 2024 et atteint 238,7 k €, en cas de maintien 

du ce niveau de retard, la collectivité pourrait demander l’application d’un taux d’intérêt EONIA/ESTER, quel est 

votre plan d’action ? 

 

Le programme de renouvellement des compteurs débutera en 2026 et devrait s’étaler sur plusieurs années, les compteurs 

seront équipés selon les normes de sécurité NIS2. 

 

• Proposer des délais ou des compensations pour les investissements non réalisés à ce jour (23 compteurs non télé 

relevés et injection d’air aux prises d’eau de Brayssou et Graoussettes), 

 

• Présenter au RAD de l’année n les tarifs de l’année n+1. Effectivement, les données tarifaires de l’année n+1 

seront intégrées au RAD de l’année n par Rives et Eaux du Sud-Ouest. 

 

• Expliquer le dépassement des charges suivantes au CARE 2024 : Personnel +70%, sous-traitance +49%, engins 

et véhicules +168 %.  

Une hausse des opérations de maintenance au cours de l’année 2024 est à l’origine de la hausse des charges de personnel, 

de sous-traitance et des engins et véhicules. Cependant, cette simple justification orale ne suffit pas et le cabinet GETUDE 

et Epidropt demandent à recevoir les éléments comptables justifiant des dépassements de charge. Sans ces éléments, ils 

seront en mesure d’établir un mandat afin d’étudier le CRF détaillé pour vérifier les montants de ces charges. 

 

Proposition :  

▪ Valider le rapport annuel du délégataire 2024 

 

 

• Point sur les travaux au lac du Lescourroux 

Les travaux suivants ont été effectués au lac du Lescourroux. 
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• Incendie du moulin de Coutalous 

Dans la nuit du 2 au 3 décembre 2023, un incendie avait détruit partiellement le moulin (côté cours d’eau). La 

déclaration du sinistre a été réalisée auprès de Groupama le 04/12/2023, ainsi que le dépôt d’une plainte contre X.  

Des traces de carburant ont été retrouvées sur les lieux suite aux analyses des résidus. 

 

 

 
 

 

L’ensemble des travaux seront pris en charge sauf la partie démolition/déblais qui est limité à 10 % du montant des 

dommages matériels soient 4 983.09 euros HT pris en charge. Il restera à charge de la collectivité un montant de 5 536.91 

euros HT pour les frais de démolition qui seront gérés en régie afin de réduire la dépense pour le syndicat 
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Les murs du moulin ont été repris par le maçon. Nous sommes en attente d’une reprise des 

travaux par le charpentier. 
 

• Choix du prestataire de service pour la base nautique du lac du Lescourroux année 2026 

(délibération), 

 

Pro sports 24 a assuré la prestation du 7 juillet 2025 au 24 août 2025 (10 h à 18 h). 

 

Le prestataire a mis en place cet été sur le lac du paddle et des canoës kayak et du pédalo et a rencontré des difficultés 

pour le maintien de la publicité sur les axes routiers. 

 

La fréquentation sur l’été 2025 a été la suivante : 

 

- 157 personnes (contre 144 personnes en 2024) sur juillet avec un chiffre d'affaires de 1588 €, 

- 296 personnes (contre 359 personnes en 2024) en Août avec un chiffre d’affaires de 2825 €, 

 

Soit un chiffre d’affaires total de 4413 € 

 

- Dont Chiffre d’affaires des boissons 412 € en 2025 (262 € sur l'été 2024), 

- Dont Chiffre d’affaires Pédalos 700 euros (17.5% du CA) 

- une fréquentation totale de 453 personnes (contre 503 en 2024 et contre 413 en 2023)  

 

Nombre de jours avec 0 personne /jour : 9 jours dont une en août 

 

Les charges ont été de ????????? €, les produits ont été de 6 000 € venant d’Epidropt et 4 413 € de recettes 

liées à l’activité, soit un excédent de ??????? €. 
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Proposition : 

- Poursuivre les activités nautiques sur le lac du Lescourroux du 6 juillet au 23 août 2026 avec le 

prestataire Eurl PRO SPORTS 24. 

 

 
 

• Suivi du contrat DSP : Indexation du tarif 2026  

 
Le président Stéphane FARESIN a présenté la demande de Rives et Eaux pour l’indexation du tarif de l’eau 2026 à 

la commission DSP et à la commission locale du Dropt, le 14/11/2025. 

Pour rappel, le prix de l’eau avait été actualisé à 3 % en 2025 via un avenant et le contrat est resté capé à 1.5 %. 

L’avenant prévoyait une clause de revoyure au plus tard le 31 décembre 2025.  

Il indique que le contrat devrait être capé à 1.5 % pour 2026 au vu du tableau ci-dessous. 
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• Information sur l’état de remplissage des lacs 

 

Le 14/11/2025 
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• Restitution de l’étude de réinstrumentalisation du lac du Lescourroux, 
 

Le dossier est en cours d’analyse par le bureau d’études EGIS eau mais prend du retard 

 

 

• OUGC : Simulation redevance 2025/2026 (délibération) 
 

Il est proposé une simulation de redevance auprès des préleveurs pour assurer l’autofinancement de la mission 

OUGC : 

• avec une partie fixe pour l’ensemble des préleveurs (hors volume étiage)  

OU 

• avec une partie fixe et une partie variable (consommation) afin d’équilibre la mission 

La part variable sera basée uniquement sur la période d’étiage du 1er juin au 31 octobre sur les volumes des axes non 

réalimentés, les eaux superficielles, les nappes déconnectées et les retenues déconnectées.  

Le système réalimenté n’aurait pas de part variable car le travail d’OUGC est en partie réalisé par Rives et eaux 

Sud-Ouest. 

 

 
 

 

REPARTITION DES VOLUMES AUTORISES DANS LE PAR 2025-2026

Les chiffres de ce tableau sont issus du PAR 2025-2026 pour les valeurs des volumes autorisés, et le nombre d'irrigants est issu de la base de données de la DDT

Nombre de 

préleveurs 

connus de 

l'OUGC

Nombre d'irrigants 

avec un volume 

autorisé à l'OUGC

Nombre 

d'irrigants dans 

les structures 

collectives

Nombre de 

structures 

collectives 

Base de calcul 

pour la 

redevance 

412 342 127 14 455

HORS ETIAGE

EAUX 

SUPERFICIELLES

NAPPES 

DECONNECTEES

RETENUES 

DECONNECTEES

EAUX 

SUPERFICIELLES

NAPPES 

DECONNECTEES

RETENUES 

DECONNECTEES

EAUX 

SUPERFICIELLES

NAPPES 

DECONNECTEES

RETENUES 

DECONNECTEES

 10 147 300,00    -00    -00    331 059,00    705 258,00    6 271 882,00    4 179 000,00    254 229,00    -00    10 147 300,00    7 308 199,00    4 433 229,00   

ETIAGE HORS ETIAGE ETIAGE

Total Somme des 

volumes autorisés 

SYS REALIMENTE

Total Somme des 

volumes autorisés 

SYS NON 

REALIMENTE

Total Somme de 

VOLUMES AUTORISE 

Somme des volumes autorisés

SYSTEME NON REALIMENTE
Somme de volumes autorisés HORS ETIAGE

Somme des volumes autorisés

SYSTEME REALIMENTE
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Proposition : 
 

- Décide de ne pas mettre en place une redevance pour 2026, 

- Décide que le fonctionnement de l’OUGC sera pris en charge par le Syndicat mixte du Dropt aval (71.70 %) et le 

Syndicat mixte du Dropt amont (28,30 %). 
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Réalisation des ouvrages de réalimentation (mission optionnelle 3) 

 

• Demande de la fédération de pêche 47 : empoissonnement du lac de la Ganne (délibération) 
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Réponse faite par EPIDROPT le 03/02/2025 

 

 

Proposition : échange avec le comité syndical pour définir si financement empoissonnement 
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• Point sur la signature des actes notariés de la rehausse de la Ganne 

 

Il reste 5 actes notariés à finaliser pour la rehausse du lac de la Ganne : 

- Caminade/Reloud  

- Safer  

- Commune de Tourliac  

- Commune de Rampieux 

- Commune Le Rayet 

 

• Point sur le projet de remplissage hivernal du lac des Graoussettes depuis le Dropt 

 

Une présentation de l’Avant-projet et de l’étude hydrologique est prévue le jeudi 8 janvier à 14 h dans les locaux 

d’Epidropt. 

 

Suite aux premiers éléments de l'étude hydrologique, il ressort les éléments suivants : 
 

- 12 années sur 20 : la retenue s’est remplie complètement (depuis 2004, pas de données précises avant) 

 
-  Volume objectif de pompage : 507 000 m3 soit 58.50 % de la capacité sachant que je me base sur le volume 

utile de 866 000 m3. 

 
-  Fonctionnement de décembre à mai pourrait remonter 981 000 m3 maximum 

 
-  Débit d'équipement : 250 m3/h ou 69.44 l/s. 

 

Cf extrait de l’étude : débits caractéristiques au point de pompage 
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Questions diverses 

 

• Babyski 2026 : Demande d’organisation des animations 2026 sur le lac du Lescourroux, la Ganne 

(délibération), 

Le Ski Club Périgord Vert demande l’autorisation d’effectuer des activités Baby ski et bouées tractées : 

 

- du samedi 6 et dimanche 7 juin 2026 de 10 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h sur le lac du Lescourroux, 

- du samedi 13/14 juin au dimanche 15 juin 2026 de 10 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h sur le lac de la Ganne, 

 

Comme par le passé, le babyski sera gratuit pour les enfants de 4 à 10 ans, les tours de bouées et para bouées tarifés. 

 

Proposition :  

- Accepter la demande d’autorisation du Ski Club Périgord Vert pour l’organisation des activités Babyski et bouées sur 

les lacs : du samedi 6 et dimanche 7 juin 2026 et de la Ganne, du samedi 13 juin au dimanche 14 juin 2026 au lac du 

Lescourroux. 

- Demander à l’organisateur de mettre en place toutes les mesures nécessaires pour cet évènement (respect règlementaire 

en vigueur, déclarations, mesures sanitaire, attestation d’assurance….) qu’il devra transmettre à Epidropt, 

- Demander à l’organisateur de rendre les lieux propres après l’évènement. 
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• Avis des Fédérations de pêche de la Dordogne et Lot et Garonne sur la fréquence des concours de 

pêche sur le lac du Lescourroux, 

 

Les Fédérations de pêche 47 et 24 nous ont demandé de privilégier les compétitions de pêche sportive de la carpe sur le 

plan du Lescourroux aux clubs du département 24 et 47 hormis les manches de la Fédération de Française de pêche 

Sportive commission carpe qui s’effectuent tous les 2 ans. 

 

Le club Team Sensas 87 a donc été refusé pour cette année 2026. 
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